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Le Parlement français a adopté définitivement mardi soir le projet de loi créant les emplois
d'avenir pour des jeunes peu ou pas qualifiés, après un ultime vote du Sénat sur cette mesure
sur laquelle compte le gouvernement pour tenter d'inverser la courbe du chômage. 
Par 363 voix contre 135, les députés ont approuvé ce texte traduisant l'une des promesses de
campagne du président socialiste François Hollande. Outre les voix de gauche, le texte a reçu
le soutien de la quasi-totalité des centristes, qui s'étaient abstenus en première lecture. 
Neuf élus UMP (opposition de droite), notamment Henri Guaino, l'ex-conseiller du président
Sarkozy, ont voté pour, tandis que 24 autres, comme l'ex-ministre du Travail Xavier Bertrand,
se sont abstenus.
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http://www.lepoint.fr/economie/les-emplois-d-avenir-definitivement-votes-par-le-parlement-10-10-2012-1515175_28.php
http://www.veilleinfotourisme.fr/emplois-d-avenir-les-principaux-points-du-projet-de-loi--95796.kjsp
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